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Action de l’État en Mer

R03-2017-03-09-005

Arrêté préfectoral du 09 mars 2017 portant autorisation de

conduire une campagne de recherche scientifique sur la

partie maritime du fleuve Maroni.
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PREFET DE GUYANE 
DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L’ACTION DE L’ETAT EN MER  

 
ZONE MARITIME GUYANE 
BUREAU « ACTION DE L’ETAT EN MER »  
  
 

Arrêté préfectoral du 9 mars 2017 portant autorisat ion de conduire une campagne de recherche scientifi que sur la partie 
maritime du fleuve Maroni. 

 

Le Préfet de la Guyane 

Délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer  

chevalier de l’Ordre national du mérite 
chevalier des palmes académiques 

chevalier du mérite agricole 
chevalier de la légion d’honneur 

 

VU la convention des Nations Unies sur le droit de la mer signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 ; 

VU le code de la recherche, notamment son article L251-1 ; 

VU le code de la défense, notamment son article R3416-6 ; 

VU le code des transports, notamment son livre 4 ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU la loi n° 71-1060 du 24 décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales françaises ; 

VU la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes du 
territoire de la République ; 

VU le décret n° 2005-1514 du 06 décembre 2005, relatif à l’organisation outre-mer de l’action de l’Etat en mer ; 

VU l’arrêté interministériel du 30 janvier 1991 fixant la limite transversale de la mer sur le fleuve Maroni ; 

VU l’arrêté du 1er juillet 2011 fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire national et les modalités de leur 
protection ; 

VU la demande présentée par le représentant en Guyane du Centre National de Recherche Scientifique (CNRS) reçue le 17 février 
2017 ; 

VU l’avis de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane du 21 février 2017 ; 

CONSIDERANT que le projet présenté de campagne de recherche scientifique comporte un espace de déploiement dans la partie 
maritime du fleuve Maroni, côté français (en aval de la limite transversale de la mer ; entre la rive française et la ligne médiane du 
fleuve) ; 

CONSIDERANT que toute opération de recherche scientifique dans les eaux intérieures, la mer territoriale, la zone économique et sur 
le plateau continental doit faire l’objet d’une autorisation préalable ; 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation d’effectuer des recherches sous-marines n’est pas subordonnée à celle de concession 
d’utilisation du domaine public maritime ; 

CONSIDERANT que l’activité envisagée n’est pas contraire aux intérêts de la navigation intérieure ;  

CONSIDERANT l’intérêt scientifique de cette campagne visant à améliorer la connaissance du système estuarien du fleuve Maroni et 
de son fonctionnement hydro-sédimentaire à son embouchure ;  

SUR proposition du commandant de zone maritime ; 

 
A R R E T E  

 

Article 1 er : Le CNRS, l’université de Guyane et l’Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer (IFREMER), autorités 
de tutelle de l’Unité de Service et de Recherche du Laboratoire Écologie, Évolution, Interactions des Systèmes 
Amazoniens (USR LEEISA), sont autorisés à conduire une campagne scientifique dans la partie maritime des espaces 
sous juridiction française compris dans les zones figurant en annexe I, entre le 13 et le 17 mars 2017, sous réserve de 
respecter les conditions figurant aux articles suivants. 

Cette phase de la campagne EFHEMAR (« Étude du Fonctionnement Hydro-sédimentaire de l’Estuaire du fleuve 
MARoni), consiste en : 
- des mesures de la salinité et des concentrations en matières en suspension dans la colonne d’eau à des points 

fixes (utilisation d’une sonde CTD (Conductivité, Température, Profondeur) et d’une sonde de turbidité OBS) ; 
- des mesures d’intrusions salines à l’aide d’une sonde CTD. 
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ANNEXE I : Coordonnées de la zone d’étude  

 
 

- Remontée maximum en aval : 5°44'30. 
- Coordonnées des points fixes : 5°39'30 / 54°00'20 et 5°30'53 / 54°01'22. 
- Coordonnées des mesures d’intrusions salines : remontée de l'estuaire de sa partie la plus en aval (5°44'30) 

jusqu’à Saint-Laurent du Maroni à pleine-mer (+/- une heure). 
 
NB : le champ de compétence du présent arrêté ne recouvre que l’espace maritime de la campagne (situé en aval de la limite 
transversale de la mer de la crique aux vaches définie par l’arrêté interministériel visé). 
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DESTINATAIRES : 
 
USR LEEISA, CNRS Guyane 
 
COPIES :  
 
Préfecture de la Guyane (pour insertion au RAA) 
Commandement de la zone maritime Guyane 
Direction de la mer de Guyane 
Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et d u Logement de Guyane   
CROSS Antilles-Guyane 
Centre des opérations des Forces Armées en Guyane 
Port de Saint-Laurent du Maroni  
Ifremer 
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Arrêté PM Cayenne 03 03 2017
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DEAL 

R03-2017-03-02-005

Arrêté portant sur la protection des biotopes  de la

montagne de Kaw

AP Biotopes KAW
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